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QU'EST-CE QUE LA SUBVENTION POUR LA SÉCURITÉ DES AÎNÉS? 
 

La subvention pour la sécurité des aînés est une initiative lancée conjointement par le ministère 
des Aînés et le ministère de la Justice de la Nouvelle-Écosse. La subvention servira à financer les 
volets suivants : perfectionnement professionnel pour les coordinateurs des programmes; 
amélioration ou élargissement des services existants des programmes pour la sécurité des aînés; 
et élargissement des programmes pour la sécurité des aînés aux régions qui ne bénéficient pas 
encore de ces services. La subvention pourra s'élever à jusqu'à  20 000 $ par an pour les 
programmes pour la sécurité des aînés. Elle remplira les fonctions suivantes : 
 

 montrer que le gouvernement est attaché à la sécurité des aînés; 
 renforcer les liens avec les stratégies du gouvernement en matière de prévention des 

violences et de lutte contre la criminalité; 
 fournir une approche rentable pour la lutte contre la criminalité et le développement des 

capacités des collectivités; 
 fournir des possibilités de perfectionnement professionnel aux coordinateurs de la 

sécurité des aînés; 
 élargir les programmes aux communautés où ils n'existent pas encore; 
 s'assurer qu'un plus grand nombre de Néo-Écossais ait accès à ces programmes et à ces 

services.  
 

Pour l'exercice financier 2008-2009, le ministère de la Justice soutiendra l'élargissement des 
programmes pour la sécurité des aînés aux régions qui ne bénificient pas encore de ces services. 
On accordera la priorité aux demandes de subvention concernant des programmes qui 
correspondent bien à la définition d'un programme pour la sécurité des aînés, qui montrent qu'il 
existe bien un besoin pour ce programme dans la communauté et qui montrent que la 
communauté soutient un tel programme.  
         
 
QUE SONT LES PROGRAMMES POUR LA SÉCURITÉ DES AÎNÉS? 
 
Le tout premier programme pour la sécurité des aînés a été lancé dans le comté d'Annapolis en 
1996, suite à une série de cambriolages dans la vallée d'Annapolis. Depuis, on a mis sur pied dix 
(10) autres programmes dans la province, pour arriver à un total de 11, dans les régions 
suivantes : comté d'Annapolis, Antigonish, Cole Harbour, Digby, Enfield, Fall River, comté de 
Hants, comté de Kings, Meteghan, comté de Pictou et comté de Queens. Il y a également des 
coordinateurs de la sécurité des aînés supplémentaires œuvrant à Musquodoboit Harbour, à Lake 
Echo/East Preston/Cherry Brook, à Sackville, à Beaverbank, à Tantallon, à Windsor Junction et à 
Eastern Passage. Le but global des programmes pour la sécurité des aînés est de répondre aux 
préoccupations des aînés en matière de sécurité, en favorisant la prévention et la sensibilisation 
vis-à-vis de la criminalité, des violences à l'encontre des aînés et des problèmes de santé et des 
sécurité et en améliorant la communication entre les aînés et la police. Les programmes pour la 
sécurité des aînés fournissent aux aînés des informations et les orientent vers les services 
appropriés; ils offrent des sessions de formation et, plus important encore, ils assurent un contact 
direct avec les aînés, souvent dans le cadre de visites à domicile effectuées par les coordinateurs 
de la sécurité des aînés (CSA). 



 

Pour toute question ou préoccupation, veuillez communiquer avec Margaret Ann Bruhier, responsable de 
l'administration des programmes 
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QUELLE EST LA DATE LIMITE POUR LES DEMANDES DE SUBVENTION? 
 

Les demandes de subvention devront être parvenues au ministère des Aînés avant 16 h 30 le 
vendredi 7 novembre 2008. Les demandes portant le cachet de la poste qui arriveront après 
cette limite ne seront pas acceptées.  
 
 
QUI PEUT FAIRE UNE DEMANDE? 
 
Les auteurs d'une demande doivent s'assurer que le programme proposé correspond bien à la 
définition d'un programme pour la sécurité des aînés. Les programmes pour la sécurité des aînés 
répondent aux préoccupations des aînés en matière de sécurité, en favorisant la prévention et la 
sensibilisation vis-à-vis de la criminalité, des violences à l'encontre des aînés et des problèmes de 
santé et des sécurité et en améliorant la communication entre les aînés et la police. Ils fournissent 
aux aînés des informations et les orientent vers les services appropriés; ils offrent des sessions de 
formation et assurent un contact direct avec les aînés, souvent dans le cadre de visites à domicile 
effectuées par les coordinateurs de la sécurité des aînés (CSA). 
 
Les organismes admissibles sont les organismes communautaires à but non lucratif de la 
Nouvelle-Écosse qui sont inscrits auprès du Registre des sociétés de capitaux ou les organismes 
communautaires qui sont en train de faire les démarches d'inscription. (Pour de plus amples 
renseignements sur l'inscription de votre société auprès du Registre des sociétés de capitaux, 
veuillez visiter un centre Accès Nouvelle-Écosse, visiter le site 
www.gov.ns.ca/snsmr/paal/rjs/paal268.asp ou appeler le numéro sans frais 1-800-225-8227.) 
* Veuillez joindre à votre demande une preuve d'inscription ou une preuve que les démarches 
d'inscription sont en cours (comme, par exemple, un formulaire de demande dûment complété).  
 
 
QUELS SONT LES CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ (C'EST-À-DIRE LES CRITÈRES 
D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS)? 
 
Le ministère des Aînés et le ministère de la Justice sont conscients du caractère unique de chaque 
programme pour la sécurité des aînés et cherchent par conséquent à fournir des lignes directrices 
d'ordre général pour la prestation des services. Ces lignes directrices tiennent compte de 
l'importance qu'il y a à améliorer ou à élargir les services des programmes existants pour la 
sécurité des aînés, à favoriser les activités entre différentes générations, à régler les problèmes 
relatifs à la diversité, à faire participer les aînés à la planification et à la prestation des 
programmes et à favoriser les partenariats dans un esprit de développement des capacités des 
collectivités. Pour être admissible, l'auteur de la demande (c'est-à-dire le programme pour la 
sécurité des aînés) doit répondre aux critères suivants :  
 
 



 

Pour toute question ou préoccupation, veuillez communiquer avec Margaret Ann Bruhier, responsable de 
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 bien correspondre à la définition d'un programme pour la sécurité des aînés – c'est-à-
dire : répondre aux préoccupations des aînés en matière de sécurité, en favorisant la 
prévention et la sensibilisation vis-à-vis de la criminalité, des violences à l'encontre des 
aînés et des problèmes de santé et des sécurité et en améliorant la communication entre 
les aînés et la police; fournir aux aînés des informations et les orienter vers les services 
appropriés; et offrir des sessions de formation et assurer un contact direct avec les aînés, 
souvent dans le cadre de visites à domicile effectuées par les coordinateurs de la sécurité 
des aînés (CSA);  

 
 montrer ce qu'il va faire pour répondre aux besoins des aînés dans la communauté (c'est-

à-dire montrer en quoi les services offerts dans le cadre du programme pour la sécurité 
des aînés répondront aux besoins des aînés); 

 
 améliorer ou élargir les services actuellement offerts aux aînés;  

 
 mettre sur pied ou soutenir des programmes et des activités entre générations dans la 

communauté (c'est-à-dire mettre sur pied ou soutenir des programmes et des activités qui 
rassemblent des jeunes et des aînés); 

 
 faire preuve de sensibilité vis-à-vis des questions de diversité culturelle, d'égalité entre les 

sexes et d'intégration sociale et envisager des manières, dans la prestation des services du 
programme, de répondre aux besoins des différents groupes d'aînés dans toute leur 
diversité; 

 
 si la demande porte sur l'élargissement du programme à une région qui ne dispose pas 

encore d'un tel programme, montrer que le programme élargi correspond à la définition 
bien d'un programme pour la sécurité des aînés, montrer que la communauté a besoin 
d'un tel programme et montrer que la communauté soutient la mise sur pied d'un tel 
programme en son sein;  

 
 offrir aux aînés des possibilités de participer à la planification et à la prestation des 

programmes et des services élaborés en vue de répondre à leurs besoins; 
 

 développer et favoriser les partenariats avec la communauté dans la prestation des 
programmes et des services aux aînés; 

 
 chercher spécifiquement à réduire le double emploi dans les services disponibles dans la 

communauté en favorisant des partenariats de collaboration, dans l'esprit d'un 
développement des capacités de la communauté.  
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ASPECTS QUE LA SUBVENTION POUR LA SÉCURITÉ DES AÎNÉS PERMET DE 
FINANCER : 
 

 salaire du coordinateur; 
 perfectionnement professionnel pour les coordinateurs de la sécurité des aînés (le 

perfectionnement professionnel se limite aux ateliers et aux cours destinés aux 
coordinateurs des programmes; il faut que le contenu du cours ou de l'atelier soit en lien 
direct avec le développement des connaissances concernant la santé et la sécurité des 
aînés; le financement peut servir à couvrir un montant maximum de 800,00 $ par 
programme et par an); 

 location des locaux et dépenses de bureau; 
 frais de déplacement; 
 dépenses du programme; 
 services de traduction. 

 
ASPECTS QUE LA SUBVENTION POUR LA SÉCURITÉ DES AÎNÉS NE PERMET 
PAS DE FINANCER : 
 

 dépenses d'investissement (construction, rénovations, etc.); 
 déplacements en dehors de la Nouvelle-Écosse; 
 financement rétroactif (dépenses engagées avant l'approbation du projet); 
 salaire pour tout employé autre que le coordinateur de la sécurité des aînés; 
 perfectionnement professionnel pour toute personne autre que le coordinateur de la 

sécurité des aînés. 
 
QUELLES SONT LES DÉMARCHES POUR FAIRE UNE DEMANDE? 
 
Pour faire une demande, il faut : 
 

 remplir tous les volets du formulaire de demande, en fournissant tous les documents à 
l'appui exigés; 

 
 soumettre la demande dûment complétée avant 16 h 30 le vendredi 7 novembre 2008 à 

l'adresse suivante : 
 
Poste : Demandes de subventions pour la sécurité des aînés  

Ministère des Aînés de la Nouvelle-Écosse 
1740, rue Granville, 4e étage 
C. P. 2065 
Halifax (N.-É.) B3J 2Z1 

 
Courriel : scs@gov.ns.ca  Téléc. : 902-424-0561 



 

Pour toute question ou préoccupation, veuillez communiquer avec Margaret Ann Bruhier, responsable de 
l'administration des programmes 
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*À NOTER :  Il faut que les demandes nous soient parvenues par la poste, par courriel ou par 
télécopie avant 16 h 30 le vendredi 7 novembre 2008. Il est préférable de fournir une demande 
dactylographiée.  Les demandes portant le cachet de la poste qui arriveront après cette 
limite ne seront pas acceptées.   
 
 
QUAND AURA LIEU LA SÉLECTION DES PROGRAMMES APPROUVÉS? 
 
Pour pouvoir être prise en compte, votre demande devra être parvenue au ministère des Aînés 
avant 16 h 30 le vendredi 7 novembre 2008. Les demandes seront évaluées par un comité de 
sélection pour voir si elles répondent aux critères de sélection.  
 
Nous communiquerons avec les auteurs des demandes retenues d'ici le 19 novembre et ils 
devront accepter notre offre de subvention avant le 21 novembre 2008.  
 
 
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR VOUS AIDER À PRÉPARER 
VOTRE DEMANDE : 
 
Pour obtenir un profil de votre communauté et des données statistiques sur votre communauté, 
visitez le site Community Counts à 
http://www.gov.ns.ca/finance/communitycounts/  
 
 
QUELLES SONT LES RESPONSABILITÉS DES AUTEURS DE LA DEMANDE S'ILS 
REÇOIVENT UNE SUBVENTION? 
 
Les bénéficiaires des subventions ont les responsabilités suivantes : 
 

 gérer le budget de façon raisonnable (en tenant des dossiers de comptabilité acceptables);  
 

 soumettre un état des dépenses au milieu de l'année et un autre à la fin de l'année (à l'aide 
des modèles fournis par le ministère des Aînés); 

 
 soumettre un rapport d'étape et un rapport final sur les activités du projet (à l'aide des 

modèles fournis par le ministère des Aînés). 
 
 



 

Pour toute question ou préoccupation, veuillez communiquer avec Margaret Ann Bruhier, responsable de 
l'administration des programmes 
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RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES SUBVENTIONS 
 
Les auteurs des demandes retenues recevront une subvention couvrant jusqu'à 100 % des coûts 
de leur projet, jusqu'à un maximum de 20 000 $. L'auteur de la demande devra mentionner dans 
sa demande toute autre source de financement dont il bénéficiera, dans la partie 2 
(« Informations budgétaires »). Les programmes pour la sécurité des aînés dont les coûts 
excèdent 20 000 $ peuvent faire l'objet d'une demande, mais la subvention pour la sécurité des 
aînés est limitée à 20 000 $. Si votre programme pour la sécurité des aînés nécessite un 
financement supérieur au montant que vous demandez dans votre demande, veuillez fournir la 
confirmation que vous bénéficierez du soutien nécessaire. 
 
 



 

Pour toute question ou préoccupation, veuillez communiquer avec Margaret Ann Bruhier, responsable de 
l'administration des programmes 

Ligne directe : 902-424-4649, numéro sans frais : 1-800-670-0065, ou margaretann.bruhier@gov.ns.ca 

8 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUPPLÉMENTAIRE OU SI VOUS AVEZ DES 
QUESTIONS SUR LES DEMANDES DE SUBVENTION, COMMUNIQUEZ AVEC  : 

 
Margaret Ann Bruhier, responsable de l'administration des programmes 
Ministère des Aînés de la Nouvelle-Écosse 
Ligne directe : 902-424-4649  
Numéro sans frais : 1-800-670-0065  ou visitez le site : www.gov.ns.ca/scs  
 

Liste de vérification pour les demandes de subventions pour la sécurité des 
aînés 

 Partie 1 : Renseignements sur le programme pour la sécurité des aînés 
 Veuillez fournir la preuve que vous êtes inscrits au Registry of Joint 

Stocks ou le formulaire de demande d'inscription dûment complété. 
 Partie 2 : Informations budgétaires 
  Joignez une justification du salaire (s'il y a lieu). 
  Joignez un budget détaillé. 
  Incluez des devis (s'il y a lieu).  
  Joignez les approbations par écrit des propriétaires des locaux qui offrent 

des locaux pour le programme (s'il y a lieu).  
  Indiquez les « autres sources de financement » (s'il y a lieu).  
  Joignez une confirmation écrite des autres organismes qui fournissent un 

financement (s'il y a lieu). 
  Indiquez les contributions « en nature » (s'il y a lieu).  
 Partie 3 : Lettres de soutien 
  Joignez trois (3) lettres de soutien émanant de la communauté. 
 Partie 4 : Déclaration (signée)  
 Partie 5 : Commentaires sur le processus de demande (facultatifs) 

 
Une fois que vous avez rempli le formulaire de demande, passez en revue la liste de vérification 
pour les demandes de subventions pour la sécurité des aînés afin de vous assurer que vous 
avez bien inclus tous les documents nécessaires. Vous pouvez nous faire parvenir votre demande 
par la poste, par courriel ou par télécopie.  
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Poste : Demandes de subventions pour la sécurité des aînés  
Ministère des Aînés de la Nouvelle-Écosse 
1740, rue Granville, 4e étage 
C. P. 2065 
Halifax (N.-É.) B3J 2Z1 

 
Courriel : scs@gov.ns.ca  Téléc. : 902-424-0561 
 

 
La date limite pour soumettre les demandes de subventions pour la sécurité des 

aînés est :  
16 h 30 le vendredi 7 novembre 2008 

 
LES DEMANDES PORTANT LE CACHET DE LA POSTE QUI ARRIVERONT APRÈS 

CETTE LIMITE NE SERONT PAS ACCEPTÉES. 
 
 

Cadre réservé au ministère des Aînés 
Date de réception : Numéro de la demande : 
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COORDONNÉES : 
 
Nom du programme (inclure comté et ville) :  
 
 
Personne-ressource et titre : 
Numéro d'enregistrement d'entreprise ou d'organisme de bienfaisance : 
  
Téléphone : 
Téléphone :  
Cellulaire :  

Télécopieur : Courriel : 

Adresse postale complète :    
 
 
 
 
Site Web:   
 

 
RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME :  
 
À NOTER :  
 
Pour les nouveaux programmes pour la sécurité des aînés, veuillez répondre aux questions 
1 (A) et (B), 2 (A) et (B), 3, 4 (A) et (B), 6, 7 et 8. 
 
Pour les programmes pour la sécurité des aînés existants, veuillez répondre aux questions 
2 (A) et (B), 3, 4 (A) et (B), 5, 6, 7 et 8.  
 

 
 

SECTION UN : RENSEIGNEMENTS SUR LE PROGRAMME POUR LA SÉCURITÉ 
DES AÎNÉS 
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[Si votre demande concerne un programme existant, rendez-vous directement à la 
question 2] 
 
(1) (A) Si vous faites une demande relative à un nouveau programme pour la sécurité des aînés, 
veuillez indiquer en quoi votre programme correspond à la définition d'un programme pour la 
sécurité des aînés.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) (B) Pour votre nouveau programme pour la sécurité des aînés, veuillez indiquer clairement 
en quoi ce programme est nécessaire dans votre communauté. Tenez compte des facteurs 
comme la démographie, les lacunes dans les services de prévention et de sensibilisation vis-à-
vis de la criminalité, les violences à l'encontre des aînés et les problèmes de santé et de sécurité; 
indiquez si votre communauté a une proportion importante d'aînés; et indiquez si votre 
communauté soutient la mise en place d'un nouveau programme. Ces facteurs seront pris en 
compte pour déterminer la nécessité du programme. 
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[Si votre demande concerne un nouveau programme, répondez à toutes les questions 
restantes, à l'exception de la question 5] 
 
(2) (A)  Veuillez décrire les buts et les objectifs d'ensemble de votre programme pour la sécurité 
des aînés.  
 
Les buts sont des énoncés d'ordre général concernant ce que vous espérez réaliser (par 
exemple, le programme pour la sécurité des aînés répond aux préoccupations des aînés en 
matière de sécurité en favorisant la sensibilisation aux mesures de prévention des crimes, aux 
violences à l'encontre des aînés et aux problèmes de santé et de sécurité et en améliorant la 
communication entre les aînés et la police). Les objectifs décrivent ce que vous allez faire pour 
réaliser vos buts (par exemple, le programme pour la sécurité des aînés réalise son but en 
offrant des sessions de formation sur la prévention des crimes et sur les problèmes de santé et 
de sécurité et en assurant un contact avec les aînés).  
 
 

(2) (B) Veuillez fournir un aperçu des activités qui sont offertes à l'heure actuelle dans le cadre 
de votre programme pour la sécurité des aînés. Les activités sont les programmes et les services 
spécifiques que vous offrez afin de réaliser vos buts et vos objectifs (par exemple, formations 
pour les policiers, mesures de prévention des chutes, fraudes et arnaques, visite à domicile, 
appels téléphoniques de vérification, etc.). 
 
Expliquez ensuite en quoi ces activités contribuent à la réalisation des buts et des objectifs de 
votre programme.  
 
Si votre demande concerne un nouveau programme, décrivez les activités que vous comptez 
offrir. Expliquez ensuite en quoi ces activités contribuent à la réalisation des buts et des 
objectifs de votre programme.  
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(3) Veuillez décrire tout partenariat avec la communauté que vous avez mis en place ou que 
vous êtes en train de mettre en place en vue d'offrir des programmes et des services aux aînés 
dans votre communauté.   
 
De surcroît, expliquez ce que vous faites pour éviter d'avoir des services faisant double emploi 
dans votre communauté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(4) (A) Veuillez décrire les besoins des aînés dans votre communauté. 
 
Les besoins peuvent se rapporter à la sécurité, à la santé, à l'accès aux services, etc. Tenez 
également compte des besoins des aînés dans toute leur diversité. (Autrement dit, notez tous les 
besoins spécifiques se rapportant aux questions de diversité, comme, par exemple : la santé 
physique et mentale; les problèmes d'alphabétisation; les obstacles linguistiques; les différences 
hommes/femmes; le statut socioéconomique; les besoins des Autochtones, des Afro-Néo-
Écossais, des Acadiens et des autres communautés ethniques; et les personnes lesbiennes, gaies 
ou transgenre.)  
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(4) (B)  Veuillez expliquer en quoi votre programme pour la sécurité des aînés répond aux 
besoins des aînés dans votre communauté. Incluez une description des réponses que le 
programme apporte aux problèmes relatifs à la diversité.   
 
Si votre demande concerne un nouveau programme, indiquez en quoi votre programme va 
répondre aux besoins des aînés dans votre communauté. Incluez une description des réponses 
que le programme compte apporter aux problèmes relatifs à la diversité.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[La question suivante ne s'applique qu'aux demandes concernant des programmes 
existants.] 
 
(5) Veuillez décrire ce que vous allez faire pour améliorer ou élargir le programme pour la 
sécurité des aînés que vous offrez dans votre communauté à l'heure actuelle.   
 
N'oubliez pas qu'il faut que les programmes et les services offerts soient conformes au but 
global du programme pour la sécurité des aînés, en favorisant la prévention et la 
sensibilisation vis-à-vis de la criminalité et la lutte contre les violences à l'encontre des aînés et 
les problèmes de santé et de sécurité et en améliorant la communication entre les aînés et la 
police.  
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(6) Veuillez décrire ce que vous allez faire pour faire participer les personnes âgées à la 
planification et à la prestation des programmes et des services élaborés en vue de répondre à 
leurs besoins.     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
(7) Veuillez décrire ce que vous allez faire pour que votre programme pour la sécurité des aînés 
favorise ou facilite les programmes et les activités entre les générations dans votre 
communauté.   
 
Les programmes/activités entre générations sont des programmes/activités faisant intervenir 
des interactions directes entre les aînés et les jeunes afin de favoriser le respect réciproque 
entre les générations et de donner une image positive du vieillissement.     
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(8) À des fins de responsabilisation, on vous demandera de fournir un rapport d'étape et un 
rapport final (à l'aide des modèles fournis par le ministère des Aînés) concernant les dépenses 
budgétaires et les activités du projet offertes grâce à la subvention pour la sécurité des aînés. En 
plus de ces rapports à fournir, il est également important, comme vous le savez, d'évaluer la 
prestation des services.   
 
Si vous avez une méthode d'évaluation de la prestation des services en place, veuillez la décrire.  
 
Si vous n'avez pas de méthode d'évaluation en place à l'heure actuelle ou si votre demande 
concerne un nouveau programme pour la sécurité des aînés, veuillez fournir un aperçu de ce que 
vous comptez faire pour évaluer les services offerts aux aînés au cours de la prochaine année.    
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BUDGET DU PROJET : 
 
* IMPORTANT - Lorsque vous complétez la section « Informations budgétaires », veuillez 
noter les points suivants : 
 

 Pour voir la liste des dépenses admissibles, veuillez consulter la section « Notes 
importantes sur le budget »; 

 
 Veuillez joindre une justification du salaire si vous demandez des fonds pour couvrir un 

salaire; 
 

 Veuillez joindre un budget détaillé décrivant votre méthode de calcul du coût estimé de 
chaque volet du budget pour lequel vous demandez des fonds;  

 
 Veuillez noter qu'il faut également joindre des pièces justificatives dans les catégories 

budgétaires suivantes : perfectionnement professionnel, location de locaux et dépenses du 
programme; 

 
 Si vous utilisez des locaux appartenant à une autre agence ou gérés par une autre agence 

pour la prestation des programmes et des services de votre programme pour la sécurité 
des aînés, veuillez joindre la ou les approbation(s) par écrit des propriétaires des locaux; 

 
 Veuillez joindre des confirmations par écrit de tous les autres organismes fournissant des 

fonds (s'il y a lieu). 
 
DÉPENSES DU PROJET      COÛT 

1SALAIRE (Veuillez joindre une justification du salaire qui indique 
que la portion du salaire pour laquelle vous demandez des fonds ne 
correspond à aucun financement existant à l'heure actuelle. De surcroît, 
veuillez indiquer clairement en quoi la prestation du programme pour la 
sécurité des aînés serait menacée si vous ne disposiez pas de fonds pour 
le salaire du coordinateur.)   

 
$ 

 

2PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL - (Veuillez joindre 
une description des cours et des coûts si possible.)  

 
$ 

3LOCATION DES LOCAUX ET DÉPENSES DE BUREAU  
Location des locaux (Veuillez joindre un devis pour les dépenses de 
location.)  

$ 
 
 

SECTION DEUX: INFORMATIONS BUDGÉTAIRES 
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Équipement de bureau (Veuillez décrire les coûts en vous basant sur 
les coûts réels actuels.)  

 

Téléphone/télécopieur (frais mensuels)  $ 
Photocopieur (frais de location et coût par copie) $ 
Accès à Internet (frais mensuels) $ 

4DÉPLACEMENTS (Veuillez décrire votre estimation des frais de 
déplacement pour la prestation des services du programme pour la 
sécurité des aînés et pour les activités de perfectionnement 
professionnel qui s'y rapportent. Le taux par kilomètre est de 
0,4051 $/km.) 

 
$ 

5DÉPENSES DU PROGRAMME (Veuillez décrire votre estimation 
des coûts et joindre un devis pour les « trousses » pédagogiques s'il y a 
lieu.) 

 

Ressources pour le programme (p. ex. ressources pédagogiques et 
autres « trousses ») 

$ 

Matériel et fournitures (p. ex. crayons, stylos, carnets, etc.) $ 
Honoraires pour les conférenciers invités $ 
Hôtellerie (aliments et boissons, etc.) $ 
SERVICES DE TRADUCTION (Veuillez décrire votre estimation 
des coûts.) 

$ 

MONTANT TOTAL DEMANDÉ AU MINISTÈRE DES AÎNÉS  $ 
 

AUTRES SOURCES DE FINANCEMENT 
SOURCE DE 
REVENU 

MONTANT 
CONFIRMÉ 

MONTANT PRÉVU PERSONNE-
RESSOURCE 
(téléphone) 

 $ $  
 $ $  

 $ $  
 $ $  

MONTANT TOTAL 
DU FINANCEMENT 
DES AUTRES 
SOURCES 

$ $  
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SOUTIEN EN NATURE POUR LE PROGRAMME 
SOURCE DE SOUTIEN ESTIMATION DE LA VALEUR DU 

SOUTIEN EN DOLLARS 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
 $ 
MONTANT TOTAL DU SOUTIEN EN 
NATURE 

$ 
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NOTES IMPORTANTES SUR LE BUDGET  
 
1.  Salaire - Les frais admissibles pour le salaire seront versés en un seul paiement. Le paiement 
du salaire ne comprendra donc pas les charges sociales de l'employeur ni les avantages sociaux. 
L'auteur de la demande doit déclarer qu'il ne dispose pas à l'heure actuelle de financement pour 
la portion du salaire pour laquelle il demande des fonds. De surcroît, il doit indiquer clairement 
dans quelle mesure la prestation du programme pour la sécurité des aînés serait menacée par 
l'absence d'un financement pour le salaire du coordinateur.      
 
2.  Perfectionnement professionnel - Les coûts admissibles pour le perfectionnement 
professionnel sont limités aux ateliers ou aux cours pour les coordinateurs des programmes pour 
la sécurité des aînés. Il faut que le contenu des cours soit directement en rapport avec le 
renforcement des connaissances du coordinateur dans le domaine de la santé et de la sécurité des 
aînés. Les frais de perfectionnement professionnel peuvent être couverts jusqu'à un maximum de 
800 $ par programme et par an.   
 
3.  Location des locaux et équipement de bureau - Les coûts admissibles pour la location des 
locaux et pour l'équipement de bureau sont limités à la location de locaux pour la prestation du 
programme (c'est-à-dire pour des sessions de formation sur la santé et sur la sécurité pour les 
aînés) et à l'équipement de bureau se rapportant à la prestation du programme (c'est-à-dire le 
téléphone, la télécopie, la photocopie, le courriel). Les coûts admissibles pour le téléphone, la 
télécopie, la photocopie et le courriel sont limités aux frais suivants : frais mensuels de location 
d'équipement et d'abonnement pour le téléphone et la télécopie; frais mensuels de location et 
coût par copie pour la télécopie; et frais mensuels d'accès à Internet pour le courriel.   
 
4.  Déplacements - Les coûts admissibles sont limités au remboursement du kilométrage. Les 
demandes de remboursement de frais de déplacement (avec kilométrage) doivent se rapporter 
directement aux activités offertes dans le cadre du programme pour la sécurité des aînés et aux 
trajets pour les activités de perfectionnement professionnel.  
 
5.  Programmes et services existants et nouveaux programmes et services - Les coûts 
admissibles pour soutenir des programmes et services existants ou de nouveaux programmes et 
services pour les aînés sont limités aux coûts directs de prestation de programmes de formation 
sur la prévention des crimes, les violences à l'encontre et les problèmes de santé et de sécurité 
des aînés — et en particulier à l'achat de ressources pédagogiques ou « trousses » apparentées, à 
l'achat de matériel et de fournitures (crayons, stylos, carnets, etc.), aux honoraires pour les 
conférenciers invités et aux frais d'hôtellerie (aliments et boissons) pour le programme, le service 
ou l'événement particulier concerné. 
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Cette section s'applique à la fois aux programmes pour la sécurité des aînés existants et aux 
nouveaux programmes. Veuillez joindre trois (3) lettres de soutien de la communauté. Ces lettres 
doivent être signées par des représentants d'organismes ou d'agences communautaires et être 
imprimées sur papier à en-tête de ces organismes ou agences.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

SECTION TROIS : LETTRES DE SOUTIEN 
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 Signature et déclaration  
Si vous recevez une subvention pour un programme pour la sécurité des aînés, il se pourra que 
votre nom, votre numéro de téléphone et votre adresse soient mis à la disposition des médias 
dans le cadre d'un communiqué de presse du gouvernement de la Nouvelle-Écosse. Cependant, si 
les médias vous contactent, vous n'êtes pas obligé(e) de vous exprimer. Votre signature au bas de 
cette page indique que vous consentez à la diffusion de ces informations.  
 
Les informations figurant dans votre demande de subvention seront utilisées par le ministère des 
Aînés pour évaluer votre demande. Ces informations seront transmises aux membres du comité 
de sélection pour les subventions pour la sécurité des aînés et pourront être transmises à d'autres 
ministères du gouvernement provincial, d'autres paliers de gouvernement et d'autres partenaires 
extérieurs au gouvernement qui pourraient s'intéresser à votre demande de subvention.     
 
Votre signature au bas de cette page indique que vous avez compris les points suivants et que 
vous êtes d'accord avec ces points : 

 Les coordinateurs de la sécurité des aînés et les bénévoles des programmes qui travaillent 
directement auprès des aînés doivent faire l'objet d'une vérification de leur casier 
judiciaire et d'une vérification relative au secteur des personnes vulnérables. Les 
coordinateurs pourront aussi avoir à subir une vérification supplémentaire pour des 
raisons de sécurité. 

 Le ministère des Aînés a les pouvoirs nécessaires pour vérifier l'intégralité des 
renseignements fournis dans cette demande. 

 Les projets subventionnés peuvent faire l'objet d'un réexamen de la part de la province de 
la Nouvelle-Écosse. 

 La province se réserve le droit d'examiner et d'inspecter les projets subventionnés et les 
documents s'y rapportant au cours des projets et après leur achèvement. 

 
Je déclare : 

 que les renseignements fournis dans cette demande et dans les documents d'appui sont 
exacts autant que je sache; 

 que, si notre demande est approuvée, les fonds versés seront consacrés exclusivement aux 
activités décrites dans la demande.   
 
_________________________________________ 
Nom (en majuscules) 

 
_________________________________________  
Titre (en majuscules) 

 
_________________________________________  _________________ 

  Signature (signataire autorisé pour l'auteur de la demande)  Date 

SECTION QUATRE : DÉCLARATION 
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La partie qui suit est facultative. Nous aimerions savoir ce que vous pensez des démarches de 
demande de subvention. Veuillez prendre quelques instants pour répondre aux questions 
suivantes et soumettez-les avec votre demande. Merci.  

 
 
(1) Est-ce que les questions posées dans le formulaire de demande sont claires? 
 

 
 
 
 

 
 
(2) Est-ce que vous avez eu assez de temps pour remplir la demande? 
 
 
 
 

 
 
 
(3) Est-ce que vous avez reçu un soutien satisfaisant du ministère des Aînés tout au long de vos 
démarches (c'est-à-dire est-ce que les réponses à vos questions vous sont parvenues en temps 
voulu et étaient claires et pertinentes)?         

 
 
 
 
 
 
(4) Qu'est-ce qui pourrait être amélioré dans le processus? 
 
 

SECTION CINQ : COMMENTAIRES SUR LE PROCESSUS DE DEMANDE 


